
 

 

 

AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE 

ELECTRONIQUE PREALABLE A LA DELIVRANCE DU 

PERMIS D’AMENAGER N° PA 013 081 21 F0002 
 

Du mercredi 1er décembre 2021 au lundi 3 janvier 2022 
 

En exécution de l’arrêté n° 21315 du 28 octobre 2021, il sera procédé du 1er décembre 2021 8h30 au 3 janvier 2022 17 
heures, soit pendant 34 jours consécutifs, à une participation du public par voie électronique préalable à la délivrance 
du permis d’aménager n° PC 013 081 21 F0002 déposé le 25 mai 2021, concernant la création d’un lotissement de 
bâtiments à usage d’activités mixtes, situé avenue Clément Ader au sein de la zone d’activités des Plans à ROGNAC. 
 
Les modalités de participation du public par voie électronique ont ainsi été définies, conformément à l’article L. 123-19 
du Code de l’Environnement : 
 
Le maître d’ouvrage est la SAS ROGNAC BUSINESS PARC représentée par Monsieur Guillaume STEPHAN – 17 rue 
Dusquesne 69006 LYON. 
 
Le siège de la participation du public par voie électronique est situé à la Mairie de ROGNAC – 1 place de l’Hôtel-de-
Ville ROGNAC, au Service Urbanisme. 
 



 

Le dossier soumis à la participation du public sera consultable sur le site internet de la Commune de ROGNAC : 
www.ville-rognac.fr. 
 
Un registre dématérialisé sera disponible sur le même site internet afin de recueillir les observations et les propositions, 
pendant la durée de la consultation du public par voie électronique.  
 
Le dossier de participation électronique mis à la disposition du public comporte notamment le dossier de demande de 
permis d’aménager, les avis émis sur cette demande, l’évaluation environnementale (étude d’impact), l’avis de l’Autorité 
environnementale, le mémoire en réponse du pétitionnaire, une note de présentation du dossier mis à la consultation, 
la délibération autorisant le Maire à engager la procédure de participation du public par voie électronique, l’arrêté du 
Maire prescrivant la procédure de participation du public par voie électronique. 
 
Le dossier sera consultable sur le site internet de la Commune de ROGNAC : www.ville-rognac.fr, où les intéressés 
pourront en prendre connaissance et faire part de leurs observations ou questions sur le registre électronique qui sera 
mis à leur disposition le temps de la participation du public par voie électronique. 
 
Le dossier support papier sera consultable à la Mairie de ROGNAC – 1 place de l’Hôtel-de-Ville ROGNAC, au Service 
Urbanisme, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00. 
Toute information complémentaire peut être demandée auprès du Service Urbanisme de la Mairie au 04 42 87 76 18. 
 
La synthèse des observations et propositions du public avec l’indication de celles dont il sera tenu compte sera publiée 
sur le site internet de la Commune, www.ville-rognac.fr pendant trois mois à partir de la publication de la décision relative 
à la demande. 
Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, la Commune de ROGNAC se prononcera par arrêté sur la 
demande de permis d’aménager. 

Madame le Maire, 

 Sylvie MICELI-HOUDAIS 
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